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SANTÉ ET FAMILLE 

Circulaire no 88-812 du 23 juillet 1918 relatiye A la mise en 
place du conaeil départemental de aanté mentale ina
titué par l'article 1 de la loi no 15-772 du 25 juillet 1915 et 
défini par les article• 3 A 7 du décret no 86-602 du 
14 mars 1!NI6 

(Non parue au Journal officiel) 

Le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales 
et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille, 

à 

Messieurs les préfets, commissaires de la République de 
région (directions régionales des affaires sanitaires et 
sociales); 

Madame et Messieurs les préfets, commissaires de la Repu
blique de département (directions départementale.< des 
affaires sanitaires et sociales). 

La loi no 85-772 du 25 juillet 1985 et la loi no 85-1468 du 
31 décembre 1985 ont intégré le secteur psychiatrique d:.tns les pro
cédures de planification sanitaire. 

Par ailleurs la loi de finances no 85-1403 du JO décembre 1985 el 
la loi du 31 décembre 1985 susvisée ont respectivement confié le 
financement de l'ensemble des dépenses de lutte contre les maladies 
mentales à l'assurance maladie et la gestion des alternatives 
publiques à l'hospitalisation aux centres hospitaliers généraux ou 
spécialisés auxquels sont rattachés des secteurs psychiatriques. 

Le rôle des services extérieurs de l'Etat se trouve quelque peu 
modifié par ce nouveau cadre législatif. 

Les commissaires de la République de région et les D .R.A.S.S., 
conformément aux dispositions des articles 3 et 4 du décret 
no 86-565 du 14 mars 1986 relatif aux missions et attributions des 
D.R.A.S.S. et des D.D.A.S.S., voient dorénavant leurs C{)mpétences 
affirmées en matière de planification et de programmation des 
actions de santé mentale, et tiennent à jour la carte sanitaire de la 
psychiatrie. 

Les commissaires de la République de département et les 
D.D.A.S.S., outre l'approbation des divers budgets des établisse
ments participant à la lutte contre les maladies mentales, mettent en 
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œuvre la politique de santé mentale définie par les pouvoirs publics, 
préparent la programmation des actions et des investissements, parti 
cipent aux coordinations nécessaires en vue d'assurer la cohérence 
des programmes et des actions de santé mentale et leur évaluation, 
conformément aux dispositions des articles Il, 16, 21, 26 et 30 du 
décret n° 85-565 susvisé. 

Dans le cadre de leurs attributions respectives, les services exté
rieurs de l'Etat doivent plus particulièrement développer les actions 
suivantes : 

- élaborer un schéma départemental des équipements et services 
publics et privés de lutte contre les maladies mentales, adapté aux 
besoins locaux : 

- précisant la nature des besoins de santé mentale à satisfaire 
par l'identification des caractéritiques épidémiologiques, 
socio-économiques et culturelles des populations à desservir, 
par la détermination des groupes de population prioritaires 
susceptibles de bénéficier de programmes d'action spéci
fiques ; 

- recensant les moyens publics et privés existant dans le dépar
tement afin notamment de mettre en place auprès du public 
une information exhaustive sur le dispositif départemental de 
prévention de diagnostic, de soins et de réinsertion des 
malades mentaux, dans le respect du libre choix du patient 
ou de sa famille ; 

- décrivant les perspectives de création, extension ou reconver
sion des équipements et services publics et privés destinés à 
satisfaire les besoins identifiés et compte tenu du système 
d'offre existant ; 

- précisant les modalités d'organisation et de coopération des 
différents professionnels, services ou structures susceptibles de 
collaborer à la lutte contre les maladies mentales ; 

satisfaire aux objectifs nationaux de santé mentale et du pro
gramme prioritaire d'exécution no Il du IX• Plan : 

- en préparant dans le cadre du schéma départemental, la carte 
sanitaire de la psychiatrie : nombre et configuration des sec
teurs psychiatriques, désignation des établissements hospita
liers de rattachement de ces secteurs, liste, implantation, capa
cité des équipements et services publics et privés participant à 
la lutte contre les maladies mentales. La mise en place de 
cette carte peut entraîner le cas échéant une modification du 
découpage des secteurs psychiatriques existants et des pôles 
hospitaliers de rattachement de ces secteurs chaque fois qu'il 
apparaît nécessaire et possible de rapprocher les équipements 
et services de prévention de diagnostic et de soins des lieux 
de résidence des populations desservies ; 
en réduisant les surcapacités hospitalières observées en psy
chiatrie et en développant corrélativement les alternatives à 
l'hospitalisation et la prévention. 

Un g•1ide méthodologique de planification en santé mentale est 
actuellement préparé par mes services. Il vous apportera toute préci
sion nécessaire quant aux modes d'élaboration et d'utilisation par les 
D.D.A.S.S. et les D.R.A.S.S. du schéma départemental dans les pro
cédures de planification à mettre en œuvre. 

Par ailleurs, pour mener à bien ces actions, il pourra être néces
saire de mettre en œuvre des programmes d'enquêtes épidémiolo
giques ou de « recherche-action » permettant d'appréhender notam
ment: 

- la nature des besoins de santé mentale à satisfaire ; 
- l'adaptation à ces besoins des institutions existantes et des 

filières de soins empruntées. 
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Ces programmes peuvent être menés en liaison a,·ec les instam·es 
ou les organismes nationaux de recherche (1\! .l.R.E ., l.N.S.E.R.M. 
etc.) ainsi qu'avec les observatoires régionaux de santé. dont une des 
missions est de susc-iter les études nécessaires au niveau de la région . 
dans des secteurs mal explores, comblam ainsi les lacunes préjudi
ciables à l'élaboration d'une politique de santé, au développement 
des alternatives à l'hospitalisation et à la promotion d'actio11s de 
prévention. 

A cet égard, la santé mentale me parait être une priorité. 
Afin de permettre le financement des enquêtes épidémiologiques 

ou des recherches-action qui s'avéreraient nécessaires. une participa
tion au titre des crédits régionaux de prévention (cha p. -H -13, art . 60 
du budget de l'Etat) pourra éventuellement être sollicitée, dans les 
conditions et selon les modalités définies par la c-irculaire no 94 du 
28 février 1985. 

Compte tenu de la complexité des actions à mener, des concerta
tions à mettre en œuvre avec les différents décideurs ou organismes 
concernés - et notamment les collectivi.tés territoriales il est impm
tant que les services extérieurs de l'Etat puissent s'entourer des avis 
techniques nécessaires, formulés par un organisme consultatif réunis · 
sant les principales instances concernées, afin de prendre des déci
sions éclairées. 

A de notables exceptions près, les conseils de santé mentale de 
secteur préconisés par la circulaire DGS 2030 du 12 decembre 1972 
ont peu ou mal fonctionné : l'absence d'un texte legislatif les insti
tuant, le peu de pouvoirs confiés à ces instances. une représentation 
trop marginale en leur sein des professionnels pri,·és de santé men
tale, expliquent pour partie lès dysfonctionnements observés. 

Or, il est plus que jamais nécessaire : 

- d'associer aux autorités de tutelle et aux organismes payeurs. 
l'ensemble des professionnels de santé mentale. des représentants 
des fam illes de malades ainsi que les élus à la preparation d~ la 
carte sanitaire de la psychiatrie et du schéma départemental des 
équipements et services de lutte contre les maladies mentales : 

- de cerner, puis de réduire les dysfonctionnements de dispositifs 
ou filières de soins qui pourraient sc superposer ou s'ignorer en 
créant les conditions d'une meilleure coordination et collaboration 
des différents acteurs ou structures participant dans le département 
aux actions de santé mentale . 

C'est pourquoi la loi du 25 juillet 1985 a institué un nou~eau 
conseil départemental de santé mentale, dont le rôle. la composition 
et les modalités d'organisation ont été détaillés dans le décret du 
14 mars 1986. La présente circulaire vise à apptlrter quelques préci
sions complémentaires quant à ce nouveau conseil. 

1. - Le rôle du cooseil départemeotal de saoté meotale 

Le conseil départemental est un organisme consultatif permettant 
de recueillir des avis techniques sur la mise en place d'une politique 
de santé mentale satisfaisant aux besoins des populations du dépar
tement. 
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Ses attributions sont les suivantes : 

a) En matière de planification et de carte sanitaire 

Le conseil départemental de santé mental est obligatoirement 
consulté par le commissaire de la République avant saisine de la 
commission régionale et de la commission nationale des équipe
ments sanitaires et sociaux mentionnées à l'article 25 de la loi 
no 86-17 du 6 janvier 1986 : 

- sur l'élaboration et la révision de la carte sanitaire de la psy
chiatrie prévue aux articles 5 et 44 de la loi du 31 décembre 1970 
susvisée ainsi que sur les projets de planification et de programma
tion des équipements et services relevant des établissements partici 
pant à la lutte contre les maladies mentales qui assurent le service 
public hospitalier ; 

- concernant les établissements sanitaires priv~ participant à la 
lutte contre les maladies mentales, sur les autorisations prévues à 
l'article 31 de la loi du 31 décembre 1970 susvisée, dans les condi
tions dHinies à l'article 34 de cette meme loi. 

b) En matière d'équiprmrnts .sociaux ou médico-sociaux 

Le conseil départemental peut également être consulté par le com
missaire de la République préalablement à la saisine du conseil 
départemental de développement social sur les projets de création, 
d'extension ou de reconversion d'établissements sociaux ou médico
sociaux visés à l'article 3 de la loi no 7.5-535 du 30 juin 1975, dans la 
mesure où ces établissements accueillent des malades ou des handi
capés mentaux. L'avis du conseil départemental est dans ce cas 
transmis pour information au conseil départemental de développe
ment social ainsi qu'à la commission régionale des équipements 
sanitaires et sociaux. 

c) Autres attributions 

Le conseil départemental est également consulté sur le schéma 
départemental des équipements et services de lutte contre les 
maladies mentales déjà évoqué. 

Le conseil départemental peut proposer des recommandations et 
des orientations pour élaborer des programmes d'études et de 
recherche et promouvoir toute étude épidémiologique ou analyse de 
fonctionnement des institutions existantes et de filières de soins 
empruntécts, qui s'avéreraient nécessaires. 

Le conseil départemental doit également participer à l'analyse des 
modes de coordination et de collaboration entre les différents pro
fessionnels ou institutions publics ou privés participant à titre prin
cipal ou non à la lutte contre les maladies mentales. 

Cette analyse devrait permettre d'établir des recommandations en 
vue d'améliorer la cohérence des interventions. Les résultats seront 
communiqués aux professionnels concernés et aux collectivités res
ponsables. 

Une attention toute particulière devra être portée à la coordina
tion: 

- entre les médecins généralistes, les psychiatres privés, salariés et 
libéraux, les établissements psychiatriques privés à caractère lucratif 
ou non, les établissements hospitaliers publics dotés d 'unités de psy
chiatrie non sectorisées et les équipes publiques des secteurs psy
chiatriques ; 

- s'agissant des problèmes de santé mentale de l'enfant et de 
l'adolescent, entre les équipes publiques des secteurs infanto· 
juvénile, les services de P.M.I., de santé scolaire, les médecins 
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pédiatres libéraux. les unités hospitalières de pédiatrie, ks 
C.A.M.S.P., les C.M.P.P., les établissements de l'enfance inadaptée. 
etc.; 

- s'agissant des malades mentaux handicapés adultes. entre les 
équipes publiques des secteurs de psychiatrie générale, les établisse
ments pour handicapés (C.A.T., ateliers protégés, foyers ou lieux de 
vie ... ); 

- s'agissant des personnes âgées, entre les équipes des secteurs de 
psychiatrie générale, les établissements ou unités de long séjour, les 
maisons de retraite et sections de cure médica le. les foyers, lieux de 
vie et services de soins et de maintien à domicile pour personnes 
âgées ... 

Il. - Moclalllés de désignation des membres du con~il départemental 
prévues à l'article 4 du décret du 14 mars suS>isé 

a) Concernant les trois fonctionnaires de l'Etat, visés au 2• de l'ar
ticle 4 du décret il convient de désigner comme membres de droit, 
outre le médecin inspecteur de la santé mentionné dans cet anicle, le 
directeur dépanemental des afTaires sanitaires et sociales ainsi que 
l'inspecteur des affaires sanitaires et sociales plu s paniculièrement 
chargé des problèmes de santé mentale dans le dépanement. 

b) Concernant les directeurs d'établissement mentionnés au ~· de 
l'anicle 4 du décret il est explicitement prévu un dire.:teur Je centre 
hospitalier spécialisé et un directeur d'un étahlissement hospitalier 
public comportant une ou plusieurs unités de psychiatrie . 

Il convient tout d'abord de mentionner que la notion de centre 
hospitalier spécialisé inclut les hôpitaux psychiatriques privés panici
pant au service public hospitalier. 

Cependant. les situations ohservées dans certain> dépanements ne 
correspondent pas aux deux cas de ligure mentionn~s au 5° de l'ar
ticle 4 du décret. Plusieurs hypothèses sont alors possihles : 

- lorsque l"ensemble de la psychiatrie puhlique du dépanement 
est rattaché à un seul C.H.S. et que celui-ci ne peut assu rer valahle 
ment une desserte à proximité du lieu de résidence des patients. il 
est opportun de désigner le second directeur de centre hospitalier 
parmi ceux assu rant la responsabilité d 'un étahlissement sus.:eptihle 
de se doter à court terme ou à moyen terme d'une un ité Je ps)·chia 
trie sectorisée. Une telle solution peut également ëtrc dwisie pour 
les quelques départements où un seul centre hospitalier général 
assure la totalité du service public hospitalier en psychiatrie dans le 
département ; 

- lorsque l'ensemble de la psychiatrie publil.jue du département 
est rattaché à plusieurs centres hospitaliers spécialisés sans qu'il 
existe de centre hospitalier général doté d'une unite de psychiatrie 
sectorisée, il est alors opportun de désigner deux directeurs de 
C.H.S. : 

- lorsque l'ensemble de la psychiatrie publique du département 
est rattaché à plusieurs centres hospitaliers généraux sans qu'il existe 
de centre hospitalier spécialisé, il convient alors de désigner deux 
directeurs de C.H.G. dotés d'unités sectorisées de psychiatrie ; 

c) Concernant le directeur d'établissement de soins privé pour 
malades mentaux mentionné au 7• de l'article 4 du décret, il s'agit 
du directeur J'une maison de santé pour maladies mentales, privée, 
visée à l'annexe XXIII du décret n• 56-284 du 9 mars 1956. 
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1lf.' iin~aat te~; ~'d~A'I..t..~(ln'dcf ·. ~~-..Jf-:-~r~œ ~ :pritlcie~~· putfi~t'cit~•~tJI'i61 
·•. ""LaD1J dJt peraonpela ... ~. ' ._.. ·meata!. e ·non 11àé4icau.X ~. " âitt'
:~~*'l;lsae~:: ' le--~-·~bHc'bOiPlllfiit.~ 
Z:".. .·· cb. t,1a1r)lV~~·~OII~.-., ~ .. ~~~.·.·-~. :~'fl-~Y\Iiit.. ' ·· · .. ~ 

.~-A v: :; .:·•· ~~~~ if~t:ceï ~~.~~fldi~· 
cau· a» ·no!{.~ pro~ d11 ll~bre . Jlc: accte'IIJ'I''p&yi;lû.atnquea.·'rkt~ 
tàéh&à~J ~~~llëH6tï dii(d~e'At; . .. .. .. .. . 
:';,.: .. ~ ~ÎJcînUf' m ·coliir.t,;, cJW' éeue·'icn.'iéac:ntalioD·.1l'ün. •' 
~.-~- dès o~'syndiÇ&leso~~-oruienes 
Jc8 ~ rt~elitatives 'dana ·l• èl!p&nemcnt, 6tant -omendu que si 
ëos-orpais8tions n'e~nt pas au. plan local il conviendna de pro
œdcr • la nomination de ces personnes à qualit61 ; · 

- s'aaïuant des personnela non mbdic:aux, de d&igner, au côt~ 
des t~is.~i,qficmie~ ~e"'û()~éf dons le !Ucrct. notanu~e!lt _u~~; psy
cholope et un llssstant -~~ afin que le auact«e plundtsçaplinaire 
=uipes_ de [»ycbiaUie puille'·trouver sa transcription au sein du 

départemental. 
Ces :rep~tilnt,f-é!c:Vront exerc:er'uilo activitE soiJDantc effective. 

' . . -. - .:.. ,,. ' - " ' . 

l_II. - MO.e de fOIIct .. ii_.. .. couèU ..,an-tai ···lUté-tale 
Le nouvc:aù ëonsc:U ·· d~pllrtemental est composé de trente-huit 

membrea se réunillant, conformœent au,x dispositions de l'article 7 
du d6cral du 14 mau 1986 suayis~ au moin& deux fois p~ an. 

l"oùt IIICmbre de droit du ' ,ço~ü dhpartemental peu\ proposer 
l'm.mpûon à l'ordre dy jour du conseil le ou les thèmes qu'il dtsire 
voir uaitcr. · · 

Apria avis_ du conseil qui examine les diverses propOsitions for
DJI:Il., lo, coiXUI1Ï$ia4c de la R~ublique ou son repr6sentanf ~tablit 
lei ordres du jour du c:onscü ainsi que le calendrier et les khunces 
de ses travaux. · -

Compte .tenu de l'importance num~rique de cette instance, il peut 
etre judicieux, pour en assouplir . et am~liorer son fonctionnement, 
d'une part de créer un bureau peqnanent, d'autre part d'iJsstituer des 
COIIIIDÏIIÏons s~cialis~. · 

. .La créaâoD du burcav pellJlanent, qui ne devrait pas d~passer dix 
repréae~U.Dta du co~il. doit etre d~cid6e par le conseil à la majo
ri~ de ses menibrea, et d&ip& par .ui. 

Ce bureau. qui peut se • r~unir à intervalles réauliers, devrait !tre 
pl~ particuli~meot ~. sous !'~gide de la D;D.A.S.S., de pr~
wer les ~rdrea du jour, de pr6parer les documC:IJts n6cessaires aux 
travav,x-du conseil et .leur dift'uaioiJ, et plus gén&alement d'apporter 
A la D,D.A.S.S. une aide dans la tenue d.u secrétariat du c:onseil. 
· La cRation de commiaaio111 a~6es est d6cid6e par le conseil 
selon'les mentes modaJ,it& que ceUes du .bureau. Les rapporteurs de 
œa commisaiona sont oblipto.imnent membres de drott du conseil 
c:t .cU.isna par lut · · · . · 
.. ~Oil la nature des thèmeà traitb, ces collllllÎS$ÎOn5 peuvent fonc
~cr de façon temporaire ou permanente. 

A titre purem_ellf, indicatif, . et en fonctiO!l des prioritb existantes 
au p)fn local, il peut etre. opportun de créer des commissions sp~cia-
~ ~ les thèmca suivants : · 

:;,:· ~valuatioa des besoins, rc:Cc:naement des moyens, miae en place 
de critàea d'évaluation dea actions conduites ; -

.;, articulation et coordination en~o ptychiatrie publique, paychia-
Uio priv6é, m6decine de ville, etc. ; -

·~ ~tion dea UIJCDCCI ptycbiatriques·; . 
~ .. :.~ mentale dea enfants et dcf adol~ ; 
.. problàries des maladea memaux handicap& ; 
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=~#~;r~~~~; 
Jo. =y~ .cl\ ~Q!MIPI' ,; 
~pl~~;: ct·~~· .. . . . ' 
:-· I&IJ~~~~ ~~ p6ait~e. 
'"' ço...U • ~'~. tallt lon de set léanQ\11 ·~ dui(k ci5té. 4.es ~ Jp6çial~. pi\ù appeler à ~pcr à ... 

uavau à titre • "'""'baril toute personnalité qutJiflte doat .lt 
C:Onc0W1 parait soûhaQblc.' ' . . . 

: ~ titre iodiea&if, ~~ . .don les thèmes traités, il peut f:tre opportiiD 
de faire putic:ipcr, ell tant que de besoÏll$, au travau du OODIOi1 ; 

Del reJ)Jéae,ntanta 4ea services de l'tducation oatiooale, de la p. 
tice, 4c la police, des services pénitentiaires, de ccnaiDs acrvices 
départcmcntau (P.M.I., AS.E., service 50cial polyvalcoL.). dea 
reprt&entants des services &Oeiaux ou mtdico-sociaux c:oaa:rnéa, dea 
services a~aliaés de lutte contre l'alcoolisme ct les tox.icomanica, 
des acrvic;cs d'aide médiÇalc urac01c, des dircàeun de c:cntros ho6pi
talicrs spéciallaés 0\1 Jât&aux autres que ceq.~ji mCDtionnb à la 
rubrique II-.b · des J*'IO~els. de santé ':Dentale publica ou priva 
au~ que ceux déj6 IDCIDDOnnés à la rubnquc 11-d. · 

Il convient cofUJ de' 50ulipcr que le conseil départemcotal de 
santé mentale devra travailler en bonne coordination ct conoelta1ion 
avec: 

- les comités consultatifs ré&ionaux el départementaiU de promo
tion de la santé, lorsqu'ils existent, en application des dispositions 
de la circulaire no 38S du 31 octobre 1985. 

- le nouveau conseil départemental du développement social men
tionné aux articles 2-1 et 2-2 de la loi no 75-535 du 30 juin 1975 
modifiée; 

- les conseils de département visés aux articles 10 a 1 S du décret 
no 84-1196 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux dépancmcnts 
hospitaliers ; 

- les conseils de secteur qui pourront être créés à l'initiative de 
chaque praticien hospitalier responsable de secteur, conseils qui 
feront l'objet de précisions ultérieures. 

Je vous demande de bien vouloir communiquer copie du présent 
texte au président du conseil général de votre dépanement. 

Mes services restent a voue disposition pour tout renseignement 
complémentaire ou difficultés que vous pourriez rencontrer dans 
l'application de la présente circulaire. 

• 
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Pour le: ministre et par délégation 
Le direct~r dw aJbinel, 

G. BERGER 
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